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AVENANT N° 1 
REGLES PARTICULIERES

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE SUPERCROSS - SX TOUR

ARTICLE 4 -ENGAGEMENTS

Se référer à l’article 7 du Règlement Général Motocross.
Le nombre de pilotes sera limité par catégorie. Les pilotes seront sélectionnés 15 jours avant l’épreuve suivant l’ordre de la liste 
de notoriété. Passé ce délai, les pilotes pourront être engagés qu’en fonction des places disponibles.
La Commission Nationale de Motocross se réserve le droit de ne pas valider l’engagement des pilotes dont le niveau sportif 
serait insuffisant.
Le pilote ayant marqué un point dans une catégorie ne pourra plus en changer pour la saison en cours.

Catégorie SX1 :

Le nombre maximum de pilotes sera limité à 30 pour la premièrela première l’ensemble desl’ensemble des épreuves Outdoor, les 1515 1616 meilleurs temps 
des qualifications de l’après-midi seront qualifiés pour les manches. Pour les épreuves Indoor le nombre de pilotes sélectionnés 
se fera en fonction de la capacité d’accueil de la salle.
Pour les épreuves suivantes les 15 premiers du classement provisoire seront retenus.Pour les épreuves suivantes les 15 premiers du classement provisoire seront retenus.

Le nombre maximum de pilotes sera limité à 15 pour les épreuves Indoor :Le nombre maximum de pilotes sera limité à 15 pour les épreuves Indoor :
15 pilotes du classement provisoire Championnat de France SX 1.15 pilotes du classement provisoire Championnat de France SX 1.

Catégorie SX2 :

Le nombre maximum de pilotes sera limité à 30 pour la premièrela première l’ensemble des l’ensemble des épreuves Outdoor, les 1515 1616 meilleurs temps 
des qualifications de l’après-midi seront qualifiés pour les manches. Pour les épreuves Indoor le nombre de pilotes sélectionnés 
se fera en fonction de la capacité d’accueil de la salle.
Pour les épreuves suivantes les 15 premiers du classement provisoire seront retenus.Pour les épreuves suivantes les 15 premiers du classement provisoire seront retenus.

Le nombre maximum de pilotes sera limité à 15 pour les épreuves Indoor :Le nombre maximum de pilotes sera limité à 15 pour les épreuves Indoor :
15 pilotes du classement provisoire Championnat de France SX 2.15 pilotes du classement provisoire Championnat de France SX 2.

Selon leur nombre et à condition qu’ils soient au moins 8, une ou deux manches de 5 minutes + 1 tour regroupant les Selon leur nombre et à condition qu’ils soient au moins 8, une ou deux manches de 5 minutes + 1 tour regroupant les 
pilotes de catégorie SX1 et SX2 non qualifiés pour les manches du championnat pourront être disputées.pilotes de catégorie SX1 et SX2 non qualifiés pour les manches du championnat pourront être disputées.

Catégorie Junior :
Le nombre maximum de pilotes sera limité à 15 pour toutes les épreuves.

Fait à Paris, le 25 août 2021


